
.va — î — 
• - ' . - . . i . . . 

» Des arrêtés et des affiches concernant cette j 
Eiposition v i-s seront adiessèsulféri i 'uirment, 
mais jft«o«tâ prie, it»ess.i« m . - c . c ^.uauru, i 
dès à présent , aux. propriétaires ci aux fabri
cants d instrument-, par les journ u i*et n r =-
moyens de publicité, le concours auquel ils sont 
appelés à prendre part. 

> A ce M» époque de l'année, la moisson vit ni 
seulement de se terminer, et il importe, dès 
lors , J * p r é v e n i r les agriculteurs pour qu'ils 
puissem-réserrrr qtrHques érhantilhMIS rie leurs 
produits. 

» Les animaux mâles et femelles des. espèces 
bovine, ovine et porcine, lofe animaux de basse- . 
cour, ainsi que les instruments agricoles, seront-
admis à l'Exposition nationale de 1800. Comme 
précédemment, des récompenses spéciales leur 
seront réservées. 

s L'agriculture du Nord, qui a une si grande 
importance et qui a mérité de si nombreuses 
distinctions à la dernière El position nationale, 

' tienÏÏfa, j'en suis convaincu, à être non'"mbifis' 
dignement représentée à la nouvel'e solennité 
qui se prépare pour 1860, et je compte sur tous 
sos soins pour que cet avis parvienne a toutes 
les personnes en position d'y prendre part. 

» Agréez, messieurs . l'assurance de ma con
sidération irèe distinguée, 

i Pour fe préfet en cotisé : 
j> LtStxtx'nirt Gitiéral l'êltyitr, 

i D l i . l U . 

grammes L'-' , et , quant à présent, il n'est pas 
question <!e le modifier. 

Il est 
addition 
l'e crci 
!,:>:&,.;! 
d'entreti 

ouvert au ministre 
au budget île son 

de l'ialét ieur , en 
dé part entent, pour 

1 8 5 4 / un crédit supplémentaire île 
Q fr. pour dépenses d'établissement et 
m des lignes télégraphiques. 

ÉTAT-CIVIL DE ROUBAIX. 

N A I S S A M C K S . 

Un 13 au 19 septembre I8ô9 indu là ::ar
çons, 1" filles. 

vi \ r. i A G E s. 

Le Moniteur belge publie le tableau du mou
vement commercial de la Mexique avec les pays 
étrangers pendant le mois de juillet dernier, 
ainsi que les chiffres comparatifs se rapportant 
a ce même mouvement, pendant la période 
comprise entre les mois de janvier et juillet de 
l'année courante et des années 1857 et 1858. 

L'examen de ce tableau nous permet de cons
tater les résultats suivants : A l'importation, et 
pour le mois de juillet seulement, une diminu
tion de 33 O/O sur le mouvement analogue du 
même mois de 1858. et une augmentation de 
48 0 /0 sur celui de juillet 18Ô7. 

A l'exportation, une augmentation, de 30 et 
de 48 0 /0 sur 1858 et 1857. Pour la période 
comprise entre janvier et ju i l l e t , diminution 
également à l'importation, comparativement à 
l'importation de 1 8 5 8 ; augmentat ion, au con
traire, à l'exportation. 

'i nntn 
les ppfits 

>rfin:i»ip| n 
..<> r.. t'« NI 
ls moioriri 
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Les garde-barrières des chemins de fer sont 
assermentés' et ont par conséquent qualité pour 
dresser des procès-verbaux contre ceux qui 
veulent forcer la consigne. Dernièrement, ikjs-
jeunes gens d'une localité rurale trouvant que 
la baitièrè d'un passage a niveau restait fermée 
trop longtemps , sans cause apparente pour 
eux , ont voulu l'ouvrir pour se faire passage. 
Le préposé a répondu par un procès-verbal aux 
raisons qu'ils lui donnaient pour expliquer leur 
impatience. 

Comme le cas est nouveau^Je public fera 
bien d'en faire son profit. 

Un journal annonçait , ïi y a quelques jours , 
qu'il était question d'élever de 7 grammes 1 i 
a 10 grammes le poids rcg lementaredes lettres 
simples transportées par la voie postale et qui 
comportent t > centimes d'affram hissement. 

Ce qui a donné lieu à cette assertion, c'est 

Sue la loi récente sur le transport par la po>te 
e» valeurs déclarées, a disposé (ai l i é e 8) que 

le poids des lettres s imples , lorsqu'elles sont 
chargées ou qu'elles contiennent des valeurs 
déclarées, serait porté à 10 gramme:-. 

Cette augmentation de 2 grammes et demi 
était absolument et strictement nécessaire puis
qu'elle représente à peine le poids de deux 
billets de mille francs, signe représentatif le 
moins volumineux et le moins pesant de la 
somme que l'article 1" de ladite loi autorise, 
sous condition d'en l'aire!:; déclaration, » insérer 
dans une lettre soit, eu billets de. banque ou 
bons, coupons de dividende* ci d'intérêts ;• »ya-

ù le s au porteur. Si l'on eut 
l i d s i , r eût été illusoire pw 
car en debors du droit pr . 
par franc et du droit ftw d< 
d'une lettre chargée du pi 
grammes,eût payé un nouveau droit de 2*1 cen
times. 

Lé poids des lettres taxé îfl r. reste t \ é à 7 

Les journaux de Lyon publient le communi
qué suivant : 

Il circule a Lyon, depuis quelque temps , 
des pièces «l'or du •'• IV. piemoul ai-es , au millé-

•I IN i - . à i'elliiiie du roi 
à (e l les de Chnrics-

• t . e 

sées il 
1res fii 
si on :i 
fois, ! 
aprè 

•ces il or Ou •• 
situe île i N.» > . |H3 / 
Charlea-AI!;i.i I . .-t d'autre 
Fé{ix. au millé>i.. e de 18:: •. 

pièces, très bien fi ;pi >ées, s >nl cnmpo-
iii métal blanc très lisse. On peut donc 
ileiiit-til M>'méprendre sur leur valeur ', 
j upp••! ;e une ceMâiiu" allenn»?». Tnute-

les lettres de h tiauche sont appliquées 
s le coulage et plaeées inéguSièremeiit. 
Lue pièce du 20 fr. fausse, à l\HHgie de Na

poléon III et an millésime de 1854, a également 
été émise. Klle est en cuivre doré jaune et assez 
bien exécutée. La légende Dieu protège la Fiance! 
M'offre rien de particulier , si ce n'est que les 
lettres sont peu saillantes, empalées et peu 
lisibles. Le cordon dentelé ressort mal aussi ; 
enlin cette pièce a moins de poids que les pièces 
véritables. 

» Le préseul avis c-t publié pour prémunir le 
public contre la fraude qui s'exerce. » 

On se préoccupe, dans le momie commet** ial 
et industriel de Lyon de la faillite d'une impor
tante maison de commission de Paris , dont le 
passif s'élève à environ 1 milion 500,00*1 francs. 
Ce sinistre pèse en grande partie sur Lyon et 
atteint plus spécialement quelques-unes des 
principales maisons de fabrique de cette ville. 

Ou 11 septembre. — Entre Théodore-f lorimond 
Taillant, fabricant, et Léocadie-Jeseph Scotet, sans 
profession. 

Vm 10. — Entre Jean-Raptiste-François Bouton . 
manelier, et .Inliette-IIorlense-Vu-toirc Delescluse , 
couturière. —• Jean-François Possemiers, journalier, 
et Elisabeth Vanboer , tisserande. — Jean-Baptiste 
Levsen, cordonnier, et Colette-Catherine Neireiuck, 
dentellière. — Jean-H 'pt>ste-.lnseidi ltescbamps , 
commis-négociant, et Camille-Elise-Joseph Leclercq, 
modiste. 

D É C È S . 

. Du 14 septembre. —- Mêlante Vanhamme, 34 an«, 
ménagère , épouse de Constantin-Jean Vanmeste , 
rue. du. Fort. — Placide-\lexamjre Jlaudard,.r»fl ans. 

j tailleur d'habits, époux de Luriivine-Justine-Joseph 
Lerisson, rue Notre-Dame. 

Ou 15. — Florine Toile, "?<î ans. journalière, cé
libataire . Hôpital. — Virginie fiatiimaerl , '2^ ans , 
ménagère, épouse de Jean-François Oeledalle, can
ton de llarbienx. 

Du 17. — Louis Yaniiienvvenlniv.se, .13 ans, ti>se-
rand , époux de Sophie-Joseph Desbnrbieux , Hôpi
tal. 

l'u | 8 . - A pool i ne - Joseph l.auvwrs . I «S ans , 
journalière, céiibalaii!'. vvr il««s Lcorcbeui s. 

Plus 7 garçons et 7 lilles, ilééédés an - dessous de 
rage do lll ;MI>. 

AVIS AUX MANUFACTURIERS. 

Il n'est pas une usine de quelque importance 
qui n'emploie une machine à vapeur. Il n'es! 
pas une usine, par conséquent, qui ne soit sou* 
le coup des règlements qui obligent les machi
nes à vapeur à cire pourvues d'un appareil 
fumivorc. Les procédés en usage jusqu'à ce 
jour ayanl été d'une inefficacité «i peu près com
plète, le bon vouloir de l'administration et des 
commerçants a été paralysé. L'obstacle n'existe 
plus. Grâce à unie application en grand laite à 
l'usine municipale de la Bièvre, il est aujour
d'hui permis d affirmer que l'industrie est dotée 
d'un instrument, d'un prix prodigieusement 
minime, d'un établissement immédiat , d'une 
simplicité inouïe et ri'nne durée ('limitée. 

Lira lettre de M. le Préfet de la Seine, adres 
sée a L'inventeur, au sujet d'une première expé
rience moins importante, porte q u e le but pro
posé est complètement atteint. 

S'adresser, pour obtenir ries appareils et des 
licences, au Comptoir des brevets d'invention. 
; 50, rue de Rivoli, à l'aris. 

FAITS HIVERS. 
Il r t̂ peu d'inventions qui aient donné l i en , 

en moins île temps , à autant-de brevets que la 
crinoline. Elle est inventée depuis quatre ans à 
peine, et déjà '.)("> brevets on! été pris en France 
dont quelques- uns comptent jusqu'à sept bre
vets d invention. 

Ces brevets mit été pris : 1 en 1 8 5 5 , 10 en 
1 8 3 0 , 3<» en 1K,">7 , ;)", en 1 8 o 8 , et l'î jusqu'au 
mois de juil'et 18.V.L 

— Un journal belge écrit que les Allemands 
sont dans la jubilation depuis que le bruit s'eïl 
répandu que le célèbre professeur et chimiste 
Liebig avait découvert LU mode de préparation 
des tabacs qui donne à ces derniers le parfum 
des meilleurs tabacs de la Havane, et qui leur 
eu assure si bien la qu..!ité qui tien ne saurait 
la leur enlever. 

Ce ne sont plus, à ce que prétendent les mar
chands de tabac et les fabricants de cigares, de 
simples rumeurs, c'est un l'ait positif, bien cons
taté ; des essais ont été laits et ils ont merveil
leusement réussi; les plus bus connaisseurs ont 
été mis à l'épreuve et ils ont pris le tabac ainsi 
préparé pour de l'excellent tabac île la Havane. 

' — O u dit parfois que les tuteurs dramatiques 
et comiques exagèrent les types qu'ils offrent 
aux spectateurs. C'est possible en certains cas ; 
mais il n'en est pas ainsi pour les avares. La 
réalité dépasse souvent l'image , quand il s'agit 
d'Harpagons et «le grippe-sous. 

Nous citerons , à I appui de cette thèse , le 
fait suivant , qui s'est passé à ilunkerque il n'y 
a pas bien longtemps, et que raconte le journal 
l\4»//o/7//i. 

Lu vieil avare était étendu sur son lit de 
mort ; il allait succomber a la suite de priva
tions nombreuses qui lui avaient raccorni l'es
tomac. Le pauvre diable souffrait beaucoup de 
l'épigaslre, et, pour calmer autant que possible 
ses douleurs, le médecin lui prescrivit un cata
plasme de farine de lin. Le malade eut encore 

la force de remuer le chef et de rafr«"ttrt s igne 
de tète négatif bien caractérise. 

— Comment ! exclama le doc teur , vous ne 
voulez pas mettre un cataplasme, remède inof
fensif , émoll ienl souverain q u i , s il ne vous 
guérit pas , aura du moins l'avantage de vous 
empêcher de souffrir? 

- Kcoutez, docteur, dit le patient avec réso
lution , ce n'est pas que je méprise vos avis , 
mais j e me soucie peu de faire la dépense d un 
emplâtre. 

— Est-il possible? 
— Non ; mais j'ai trouvé moyen de faire 

comme si j e me l'appliquais. 
— Comment cela? 
— Je vais me poser les deux mains croisées 

sur le creux de l'estomac et j e les maintiendrai 
dans cette position jusqu'à demain matin ; 
croyez-vous donc que la chaleur humaine ne 
fera pas meilleur effet que rotre farine ?. . . 
he in? 

Le docteur ébflhi-m*q>H4 artienler nn met de 
réponse et s'en aUa faire chez lui un ajouté au 
crayon aux œuvres complètes de Molière Quant 
à l'ilarpagon , que plusieurs Dunkerquois c o n 
naissent , il mourut deux ou trois heures plus 
tard avec son cataplasme manuel fidèlement 
gardé sur l'épigaslre. C'est le cas de dire aux 
auteurs dramatiques qui ont dépeint l'avarice 
ou l'usure en traits-tfe satire : «r <>n--mrs'îm?e 
jamais de tout. » 

— On l i t dans le Map-/é».»'"•"/. ; 

c En événement déplorable et dont les cir
constances quL 1 ont prc-édé sont entourées de 
mystère , est à cette heure , à Troye , l'objet de 
toutes les conversations. 

• M. X. . . , huiss ier , a été trouvé avant-hier 
soir pendu dans le bois de la Moline. 

» rendant la journée de j eud i ,n i pendant les 
journées-précédentes,rien n'avait pu faire pres-

j sentir chez N . . . la pensée de ce coupable des -
! seiii. Il avait , comme d'habitude , rempli les 
| devoirs de sa profession , e t , jeudi même , il 

avait défendu une cause devant le tribunal de 
j justice de paix. Il était rentré chez lui , rue de 
j Charbonnet , après l'audience , avait écrit une 
j lettre et s'était absenté un instant , avait-il d i t , 
j pour la mettre à la potde. 

< Le soir , sa femme était informée , d'après 
' les ordres rie M. le maire rie Saint -Ju l i en , du 
i inalheur qui venait d'arriver. Hier m a t i n , elle 
! recevait la lettre que X. . . avai t , en effet, mise 
• à la poste , et ilans laquelle il annonçait qu'il 
j allait se donner la mort. 

J> Si s'ôter la vie peut s'appeler du courage , 
i X.. . a employer à se suicider une singulière 
j énergie. Il s'était suspendu une première lois à 
j l'aide de sa cravate à la branche d'un arbre. La 
j . cravate ayant cédé , le corps est retombé loor-
j dément contre le tronc. Il a été trouvé tout 
j meurtri et les vêtements déchirés. Réunissant 
j ce qui lui restait de forces , X. . . s'est fait une 
j nouvelle corde avec ses bretel les , son mouchoir 

et les deux extrémités île sa cravate , et s'est 
suspendu une deuxième fois. 

• Lé ta l du cadavre a démontré que la mort 
avait dû être précédée des plus horribles con
vulsions. 

» Eue enquête se poursuit pour connaître les 
causes de ce suicide. » * | 

— On lit dans le Courrir de la Moselle du 1"> 
septembre : 

« Mardi matin , en a reçu dans les bureaux 
d'une des principales maisons industrielles de 
Metz, et, croyons-nous, par l'entremise du che
min de 1er, une dépêche télégraphique ainsi 
conçue • • 

a M. S . . . (un ries chefs de la maison) est mort 
» en wagon ce matin, à Ars. » 

comme uh souvenir précieux et presque comme 
u s gage d'amour. 

Les cossus les plus ingénus sont ceux qui se 
trompent ié moins dans leurs pressentiment''. 

Le lendemain du joui où elle avait reçu ce 
présent , la jeune pensionnaire apporta son livré 
à la chapelle, l'ouvrit a \cc une douce piété et le 
lut avec un recueillement profond. 

Mais tout à coup , quelle né fut pas son é m o 
tion, lorsque au milieu de la messe qu'elle sui
vait sur 1rs pa^es du livre , elle rencontra i.uu 
prière qui lui t tari directement adresset-. 

Elle crut d'abord que ses veu\ la lrompaient, 
et que croyant lire dans son l ivre , elle lisait 
dans sun rieur : - - mai» non , ce n était ni une 
illusion ni un rêve : e'élaii bien une déclara
tion imprimée dam te !e\t.> et intercalée dans 
le volume ; une déclaiàtiun i] 
rouvert , devait arriver a sou 
pant à la vigilance la O.H :.\ > 

Le correspondant u'ava l 
moyen, et il demandait gràiu poui *a léutéuté. 
Si le stratagème parait impie au premier abord, 
il t*ut savoir que celui qui Lomp'oyaif était 
guidé par tlt's vues légitimes et qu'il invoquait 
pour ses sentiments une sanction re,!ii>ieuse. 

. Ce n'est pas là sans doute une excuse com-
plè'e . mais ce sera du moins une circonstance 
atténuante pour les caeuéslus les plus* méticu
leux. ,S*B> 

Mademois« lie Athénaïs tut île l'avis des ca-
snisles . 

Elle donna l'absolution ati pécheur, et puis 
elle lut et relut la bienheureuse page. 

lAès ce moment elle ne quitta plu- sou livre 
d'Heurts. 

On » extasiait »ur sa dévotion. M. dé l h . . . 
e'ésait si étoquemmeiit exprimé daus son orai-

!:i . :-')U; ce pieux 
t.li e. :•.-• eil écliap-
\ i IT'.'C. 

trouve qui ce 

son , la tète et le cœur de la pensionnaire tra
vaillèrent si bien de concert dans le silence du 
cloitre, que lorsque les vacances arrivèrent, les 
^eux jeunes gens se trouvèrent d'accord et 
s'entendirent à d e m i - m o t pour assurer leur 
avenir. 

La comtesse voulait que sa fille rentrât au 
couvent pour y rester jusqu'à ce qu'elle lui eût 
donné un beau-pè:e .et elle pressait M. de Th . . . 
de ttxer le jour do l'union; 

Il n'v avait plus a reculer ; il fallait se déro
ber à une colère qui ne pouvait manquer d'être 

rittle . et forcer un consentement que l'on 
uturdeiai l jamais de bonne volonté. 
Lu mat in , à son l ever , la comtesse trouva 
r nue laide de toilette ie livre d'Heures de sa 

IUV. ! à la page fatale, et lorsque, après 
•ir brise la ^muette ,e l le ordonna à sa femme 
cb.tmbte il appeler Albénais, on lui répondit 

tv.iil t!i>paru, ainsi que M. île Th. . . 
i .et écli'l . et lorsque I irritation des 

premiers moments se lut ca lmée , la comtesse , 
ainsi qu'il était facile de ie prévoir , consentit 
au mariage de sa tille, qui a été célébré peu de 
temps aînés. 

Aussitôt après la cérémonie . et malgré la 
saison avancée . les jeunes époux sont partis 
pour un voyage en Sui.-se. 

EUGÈ.Nt GUNOT. . 

Ici 
1 

qti i 
A 

LA PORTILRE MAITRESSE. 

Lea époux 4c M. . , propriétaires rue Castev , 
à l 'aris, gens paisible:- Vi en fut, avaient con-
lié leur cordon a la temine U... . portière é m é -
rit.c > qui ne larda 4>as a .s'apercevoir de la fai
blesse de caractère de ses maîtres et à eu pro-

iiter pour s'arroger l'autorité. Madame choissis-
sait ses locataires ; à ceux qui lui déplaisaient, 
elle intimait congé. 

Croya i t - e l l e devoir se coucher de bonne 
heure, la porte était close, le cordon demeurait 
immobile. Tant pis pour ceux qui s'attardaient 
au dehors. 

Le matin , il eût été imprudent de la déran
ger pour se faire ouvrir avant qu'elle eût sa
vouré son calé et le journal de M. de M... An 
moindre |>rétexte , le cerbère femelle aboyait , 
e t , pour l'apaiser, il fallait lui j e ter , en guise 
rie gâteaux rie miel, rie bonnes pièces rie 5 fr. 

Il y a plusieurs jours, des réparations avaient 
été faites à la maison, et il était resté à l'entrée 
de l'escalier quelques plâtras. 

Le propriétaire supplia humblement sa con
cierge rie vouloir bien les enlever. La femme 
l>... répondit qu'elle n'était pas faite pour rie 
semblables fonctions , et , pour mette lin à la 
discussion qui s'éleva , il fallut encore lui don
ner une gratification. 

La continuation d'Une M minable existence 
était devenue impossible aux époux de M... , 
que faisait trembler la voix rie la- terrible con
cierge. 

Après avoir tenu conseil , ils prirent l'éner
gique résolution rie se débarrasser rie la cause 
de leur insomnie, et de donner son compte à la 
femme D. . . 

Restait à signifier l'arrêt à la partie intéres
sée, et ce n'était pas une petite affaire. 

Le mari et la femme se renvoyèrent, à diffé
rentes reprises, cette riiltycile mission. 

Enfin , rappelant tout leur courage , ils se 
rendirent ensemble à la loge ; et avec toute la 
précaution oratoire que put leur suggérer leur 
timidité, ils glissèrent le fatal ultimatum. 

A cette déclaration , la portière répondit par 
un éclat de colère effrayant; s'armant de ce qui 
lui tomba sous In main , elle s'élança sur les 
infortunés propriétaires , les maltraita de la 
manière la plus grave , e t , les poussant dans la 
rue , ferma sur eux leur porte , qu'elle refusa 
d'ouvrir, malgré les supplication* et les m e 
naces. 

Les époux de M... n'eurent d'autre parti a 
prendre que d'aller conter leur mésaventure au 
commissaire 1+e police. 

Après avoir 'constaté les faits , ce magistral a 
réintégré les propriétaires dans leur domicile 
et a mis err arrestation la femme D. . . 

ADMINISTRATION DES POSTES 

HEURES DE LA LEVÉE DES LETTRES 

an bureau de Rotibaix. 

Pour l'aris, 
Pour Li l le , 

Hh 1 > 
*h LV 

mat. — Oh 30 s. H* 30 s. 
matin. — H b matin. unie , «» t.)"» matin. — 11* matin. 

12h 30 soir .— -*> 30 soir. — 8h 30 soir. 
Pour Tourcoing, 9* 45™ matin. — 1 1 h matin. 

I 30 soir .— 4h 30 m soir . — 8 h 30 soir. 
Pour Calais , . 1 lh matin. — tSh 3 0 , 8h 30 soir. 
Pour Lannoy, t* 30"» soir. — 6 h 0 0 matin. 
Pour Walincourl, 4* 30 m soir. 
Pour la Belgique, l h 3 0 soir, 8 h 30 soir. 
Pour Courtrai et Gand, il*» matin. 
Pour Tournai, 8h 30 soir. 

La clôture ries affranchissements en n u m é 
raire et ries chargements de lettres a lieu une 
heure avant le dépari de chaque courrier* i ls 
sont reçus de 7h du matin à 0 h du «oir. 
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